
Le vaccin contre la COVID-19 devient disponible dans les 
communautés de l’ensemble du Canada. Veuillez consulter le site 
Web de votre organisme de santé publique local pour connaître les 
détails et les délais dans votre région.

Le groupe de travail sur la COVID-19 et les MII de Crohn et Colite 
Canada recommande que les personnes atteintes d’une maladie 
inflammatoire de l’intestin (MII) soient vaccinées contre la COVID-19 
dès qu’un vaccin est disponible. Malgré l’absence d’étude concernant 
l’innocuité ou l’efficacité des vaccins contre la COVID-19 chez les 
personnes atteintes de MII, le groupe de travail estime qu’ils sont sans 
danger et devraient être offerts aux personnes atteintes de MII.

QUESTIONS COURANTES
Quels sont les vaccins contre la COVID-19 ?
À l’heure actuelle, Santé Canada a approuvé quatre vaccins : 
• Le vaccin à ARNm de Pfizer/BioNTech
• Le vaccin à ARNm de Moderna
• Le vaccin à vecteur adénoviral non réplicatif de l’Université d’Oxford/AstraZeneca
• Le vaccin à vecteur adénoviral non réplicatif de Johnson & Johnson

Quel vaccin est recommandé ?
• Vous devriez recevoir le premier vaccin auquel vous avez accès. Votre médecin pourra vous expliquer les avantages de 

chaque vaccin, mais tous les vaccins offrent une protection élevée contre les cas graves de COVID-19.

Que sait-on de l’utilisation des vaccins contre la COVID-19 chez les personnes atteintes de MII ?
• Les essais cliniques actuels sur les vaccins ne comptaient pas de personnes atteintes de maladies auto-immunes ou à 

médiation immunitaire ni de personnes recevant un traitement immunosuppresseur. Des données sur l’innocuité et l’efficacité 
au sein de cette population seront bientôt disponibles.

Comme toujours, discutez des risques et des avantages avec votre fournisseur de soins de façon à prendre une 
décision éclairée en fonction de votre situation personnelle

Il est recommandé de prendre rendez-vous pour vous faire vacciner dès que possible

Si vous faites partie des groupes prioritaires pour l’accès aux vaccins, vous ne devez pas être dépriorisé en raison d’un 
diagnostic de MII ou d’un traitement immunosuppresseur
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Ces recommandations concernent uniquement les vaccins à ARNm et à vecteur adénoviral non réplicatif actuellement disponibles, et ne 
s’appliquent pas nécessairement aux vaccins qui pourraient être approuvés à l’avenir. Les présentes recommandations sont susceptibles d’être 
modifiées à mesure que de nouvelles données et informations seront générées. Crohn et Colite Canada pourra réviser ces recommandations 
lorsque de nouvelles données scientifiques seront disponibles.

Quand devrais-je me faire vacciner contre la COVID-19 ?
• Dès la première occasion qui se présentera à vous, selon les règles de chaque province.
• Aucune étude ne montre que la vaccination devrait être réalisée à un certain moment du cycle des perfusions ou injections 

de médicaments biologiques.
• Les personnes atteintes de MII qui prennent des stéroïdes devraient discuter avec leur médecin du moment où elles devraient 

se faire vacciner.

Les vaccins peuvent-ils déclencher une poussée de MII ?
• Rien n’indique que les vaccins provoquent des poussées de MII. Bien qu’aucune étude n’ait été réalisée sur les vaccins contre 

la COVID-19 chez les personnes atteintes de MII, le risque est probablement faible.
• N’arrêtez pas vos médicaments contre les MII à moins que votre médecin ne vous le demande. L’interruption d’un traitement 

immunosuppresseur (par exemple, pour se remettre d’une infection) peut provoquer une poussée de MII.

Quels sont les effets secondaires prévus ?
• Les effets secondaires courants sont les suivants : douleur, rougeur ou gonflement sur le site de l’injection, fatigue, maux de 

tête, douleurs musculaires, frissons, douleurs articulaires et fièvre. Vous pouvez également avoir des nausées, de la diarrhée 
ou un gonflement des ganglions des aisselles.

Après avoir reçu le vaccin, devrais-je encore pratiquer la distanciation sociale et porter un masque ?
• Oui, toute personne vaccinée devra encore suivre les mesures de santé publique en place à ce moment-là, telles que la 

distanciation physique, le port du masque et l’hygiène des mains.

Créée par le groupe de travail de Crohn et Colite Canada que les personnes atteintes de MII peuvent fournir 
aux pharmacies et aux autres sites d’administration des vaccins contre la COVID-19. Vous pouvez faire 
signer cette lettre par votre principal fournisseur de soins ou votre spécialiste des MII.

Scannez le code QR pour obtenir des renseignements supplémentaires et une lettre


